
 

 

 

 

 

NOTE DE SERVICE 

 

DESTINATAIRES : Membres du Barreau du Nouveau-Brunswick et 

membres de la Division du Nouveau-Brunswick de 

l’Association du Barreau canadien; parties aux affaires 

devant être entendues à la Cour du Banc du Roi du 

Nouveau-Brunswick 

EXPÉDITRICE : La juge en chef Tracey K. DeWare 

DATE :  Le 7 octobre 2022 

OBJET : Ajournement d’affaires entre le 17 octobre et le 

31 décembre 2022 à la Cour du Banc du Roi du 

Nouveau-Brunswick 

 

La Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick examine présentement les affaires 

présentement inscrites au rôle dans le but de prioriser les audiences des affaires 

touchant la protection de l’enfance.  À la suite de la décision de la Cour d’appel du 

Nouveau-Brunswick dans l’affaire R.D. c. Le ministre du Développement 

social, 2022, CANB 56, toutes les affaires touchant la protection de l’enfance 

doivent être traitées dans les délais prescrits par la Loi sur les services à la famille 

(L.N.-B. 1980, ch. F-2.2). Pour respecter ces délais, la Cour doit ajourner des 

affaires inscrites au rôle pour traiter les affaires touchant la protection de 

l’enfance. 

 



 

 

Les affaires suivantes ont été déterminées comme des affaires qui devront peut-

être être ajournées pour faire place à une audience de protection de l’enfance.  Les 

dossiers figurant sur cette liste sont maintenant « non inscrits », car aucun juge 

n’est disponible pour entendre l’affaire. 

Les parties visées par ces affaires sont avisées qu’elles sont « en attente ». La Cour 

informera les parties si l’affaire sera entendue au plus tard 72 heures avant le 

début prévu de l’audience.  Nous nous attendu à ce que bon nombre de ces affaires 

soient entendues comme prévu.  Cependant, par souci de transparence et de 

considération pour les parties concernées, les affaires suivantes risquent d’être 

ajournées. 

 

Circonscription judiciaire de Bathurst 

Du 25 au 28 octobre  FBD-18-2021 

Le 31 octobre et le 1er novembre  BC-245-2019 

Le 4 novembre  BC-47-2020 
BC-159-2021 

Du 7 au 9 novembre  BC-226-2018 

Le 24 novembre  BC-63-2019 

Les 29 et 30 novembre  FBD-303-2021 

Du 19 au 21 décembre  FBD-137-2020 

 

Circonscription judiciaire de Campbellton 

Les 1er et 2 novembre  FDC-59-2020 

 

Circonscription judiciaire d’Edmundston 

Du 5 au 9 décembre  EC-83-2019 

 

Circonscription judiciaire de Woodstock 

Les 12 et 13 décembre  FDW-121-2019 

 

Circonscription judiciaire de Fredericton 

Les 27 et 28 octobre  FDF-398-2020 

Le 2 novembre  FM-95-2022 



 

 

Du 7 au 9 novembre  FDF-101-2015 

Du 28 novembre au 1er décembre  FDF-434-2018 

Les 5 et 6 décembre  FDF-007-2009 

Du 13 au 15 décembre  FC-120-2021 

 

Circonscription judiciaire de Saint John 
 
Division de première instance 

 

Le 26 octobre  SJM-62-2022 

Les 23 et 24 novembre  SJC-137-2016 

Le 25 octobre  SJP-229-2018 

Le 24 octobre  SJC-338-2020 

Le 25 octobre  SJC-170-2017 

Le 26 octobre  SJC-218-2021 

Le 27 octobre  SJC-33-2019 

Le 28 octobre  SJC-354-2017 

Le 16 novembre SJC-108-2021 

Le 23 novembre  SJC-104-2019 

Le 25 novembre  SJC-199-2015 

Le 6 décembre  SJC-235-2021 

Le 13 décembre  SJM-114-2022 

Le 14 décembre  SJM-59-2022 

 
Division de la famille 

 

Le 19 au 21 octobre FDSJ-26-21 

Le 28 au 30 octobre FDSJ-448-2021 

Les 14 et 15 novembre  FDSJ-152-2020 

Le 17 novembre FDSJ-33-2021 

Le 18 novembre FDSJ-484-2017 

Le 29 novembre FDSJ-143-2021 

Le 29 novembre FDSJ-319-2022 

Le 30 novembre  FDSJ-132-2021 

Les 1er et 2 décembre  FDSJ-403-2020 

Du 12 au 21 décembre  FDSJ-326-2019 

 
Circonscription judiciaire de Moncton 

Division de première instance 

Le 22 novembre  MC-141-2021 

Le 23 novembre  MM-116-2022 
MM-123-2022 



 

 

Le 24 novembre  MC-597-2019 
MM-137-2022 

Les 5 et 6 décembre  MM-1-2022 

Les 20 et 21 décembre  MC-713-2019 et coll. 

 MC-783-2019 
MC-665-2019 
MC-772-2019 
MC-666-2019 
MC-153-2020 
MC-698-2019 
MC-906-2019 
MC-718-2019 
MC-708-2019 

MC-715-2019 
MC-880-2019 
MC-713-2019 
MC-697-2019 
MC-905-2019 
MC-664-2019 
MC-663-2019 
MC-771-2019 
MC-144-2020 
MC-773-2019 
MC-836-2019 
MC-699-2019 
MC-717-2019 
MM-45-2021 
MM-53-2021 

 

Division de la famille 

Le 24 octobre FDM-249-2021 

Les 26 et 27 octobre FDM-313-2010 

Le 31 octobre FDM-558-2006 

Le 31 octobre FDM-5-2021 

Le 1er novembre FDM-356-2021 

Le 1er novembre FDM-667-2020 

Le 1er au 4 novembre FDM-154-2020 

Le 14 novembre FDM-716-2018 

Le 14 au 16 novembre FDM-887-2019 

Le 17 novembre FDM-470-2021 

Le 21 au 23 novembre FDM-562-2019 

Le 28 au 30 novembre FDM-161-2020 

Le 28 au 30 novembre FDM-564-2012 



 

 

Le 30 novembre au 2 décembre FDM-290-2020 

Les 1ers et 2 décembre FDM-324-2019 

Les 5 et 6 décembre FDM-116-2015 

Le 5 au 8 décembre FDM-587-2020 

Le 8 décembre FDM-319-2021 

Le 9 décembre FDM-95-2021 

 

Veuillez prendre note que toutes les affaires criminelles actuellement prévues 

devant la Cour du Banc du Roi du Nouveau-Brunswick seront entendues. De plus, 

la Cour met tout en œuvre pour s’assurer que les conférences de règlement ont lieu 

comme prévu, en espérant que le règlement des affaires prévues allégera la charge 

des tribunaux et limitera le nombre de dossiers devant être ajournés. 

Veuillez agréer mes salutations distinguées. 

Original signé par 

 

Tracey K. Deware 
Juge en chef 

 

TKD/mfd 


